
SCHWEIZERISCHE STIFTUNG ZUR FÖRDERUNG DER MEDIZINISCHEN GRUNDVERSORGUNGFONDATION
SUISSE POUR LE SOUTIEN À LA MÉDECINE DE PREMIER RECOURS

FONDAZIONE SVIZZERA PER IL SOSTEGNO ALLA MEDICINA DI BASE

Proposition de projet
Information pour les demandes de soutien en vue d’un projet de recherche

Qui peut soumettre un projet de recherche ?

Tout praticien peut solliciter un soutien financier pour un projet de recherche dans le domaine de la
médecine de famille/premier recours. Les demandes peuvent être adressées en tout temps au ReMPR à
l’adresse suivante (sous forme de pièce-jointe à un message électronique):

Collège de Médecine de Premier Recours
A l’att. du responsable du ReMPR
Dr méd. Beat Künzi
Landhausweg 26
3007 Berne
 foham@kollegium.ch

Le ReMPR transmet les projets qu’elle juge appropriés à la commission «Recherche et Réalisation en
Médecine Appliquée» (RRMA) de l’ASSM, qui statue sur les propositions présentées deux fois par année,
au printemps et en automne.

Critères formels

La proposition de projet devra mentionner les points suivants:

- titre du projet

- mots-clés

- début du projet

- durée du projet

- responsable du projet

Nom
Prénom
Titre
Date de naissance
Date de naissance
Fonction / Activité
Téléphone / e-mail

FoHAM / ReMPR
Forschung in der Hausarztmedizin
Recherche en médecine de premier recours

KHM     CMPR    CMB    CPCM
KOLLEGIUM FÜR HAUSARZTMEDIZIN
COLLÈGE DE MÉDECINE DE PREMIER RECOURS
COLLEGIO DI MEDICINA DI BASE
COLLEGE OF PRIMARY CARE MEDICINE

Responsable: Dr méd. Beat Künzi
email: beat.kuenzi@swisspep.ch



- autres participants

Nom
Prénom
Titre
Date de naissance
Fonction / Activité
Adresse
Téléphone / e-mail

- Description du projet devant contenir (sur 5 pages au maximum) les indications suivantes:
1. Question – Hypothèse
2. Justification du travail prévu
3. Méthodes
4. Description de la population étudiée (critères d’inclusion et d’exclusion spécifiques)
5. Estimation du budget
    Coût en personnel
    Frais de matériel
6. Calendrier
7. Collaborations existantes ou planifiées
8. Aspects formels (commission d’éthique, mesures concernant la protection des données,
    déclaration de tiers y compris ’conflict of interest’ / conflits d’intérêt
9. Annexe
    CV du demandeur ou de la demandeuse responsable
    Littérature/Liste de références


